
 
 
 
 
 

 
 
 

 

AVRIL  
14 au 16 
(3 jours) 

La rédaction d'actes                           
dans les sociétés agricoles 

OBJECTIFOBJECTIFOBJECTIFOBJECTIF    ::::    La vie d'une société, de sa création à sa dissolution, s'accompagne 
d'une multitude d'actes à rédiger (statuts, procès-verbaux d'assemblées, 
actes de cession de parts, contrats de mises à dispositions…). Comment les 
rédiger au mieux ! 

PROGRAMME 
Cette session est destinée à des praticiens 
possédant une bonne connaissance des 
techniques juridiques et fiscales. 

Elle vise à finaliser l'application des 
connaissances acquises et mises en œuvre            
en confrontant la théorie et les différentes 
pratiques. 

Cette formation permettra également de 
préciser le domaine d'intervention et de 
compétence ainsi que la responsabilité des 
rédacteurs d'actes. 

Florence DURANDDURANDDURANDDURAND    
Eric MASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIOMASTORCHIO 

 

 

Participation aux frais : 

1 191 191 191 190 0 0 0 € HT€ HT€ HT€ HT                                                              
(support documentaire 

inclus)                                        
+ frais de repas 

Lieu :    ANSGAEC ANSGAEC ANSGAEC ANSGAEC ----    ParisParisParisParis 
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ANSGAEC - Association Nationale des Sociétés                                
et Groupements Agricoles pour l’Exploitation  en co mmun  

11 rue de La Baume – 75008 PARIS 
Téléphone : 01 53 89 12 20   Fax : 01 45 63 09 32  

Mèl : ansgaec@ansgaec.org  


